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NOUVELLE RESOLUTION ADMINISTRATIVE APPROUVEE Q2.5 -  REVUE HI ET  
MEDAILLE PRINCE ALBERT Ier POUR L’HYDROGRAPHIE 

 
 
Référence : Lettre circulaire du BHI 15/2009 du 20 février 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1. Le BHI tient à remercier les Etats membres suivants qui ont approuvé la proposition de 
Résolution Q2.5 du BHI :  Argentine, Australie, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Colombie, 
Croatie, Equateur, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Islande, Italie, Japon, République de 
Corée, Lettonie, Monaco, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, Pakistan,  Pologne, 
Portugal, Qatar, Roumanie, Singapour, Slovénie, Afrique du sud, Espagne, Suriname, Suède, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, RU, USA et Venezuela. 
 
2. Nous tenons en particulier à remercier le Bangladesh, la France, le Maroc, le Nigéria, le RU, les 
USA  et le Venezuela pour leurs commentaires, dont un certain nombre visait à harmoniser le texte, en 
anglais et en français. Pratiquement toutes les suggestions ont été retenues. La suggestion du RU visant à 
inclure le diagramme du flux de travail de la LC 100/2008 dans la Résolution ou sur le site web de l’OHI 
n’a pas été considérée comme revêtant un intérêt général, étant donné qu’elle concerne essentiellement 
une procédure interne susceptible de changer.  
 
3. Etant donné que tous les Etats membres cités au point 1. ci-dessus ont approuvé la proposition 
faite par le BHI, la nouvelle Résolution administrative Q2.5 est entrée en vigueur et sera incorporée dans 
la prochaine mise à jour de la M-3. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 
Pour le Comité de direction, 

 

 
 

Capitaine de vaisseau Hugo GORZIGLIA 
Directeur 

 
 


